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Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu 28 AvRIL 1858. 

Augmentation du personnel des tribunaux de 1re lnstanee de Bruxelles, 
Louvain, Clta1·lc1·oi, Te1·momle, Liége et Dinant; création .run tribunal 
de commè1•00 à Alost. 

• 

EXPOSÉ DES IIOTIFS. 

IIEss1EuBs, 

L'administration de la justice est entravée dans plusieurs siéges à raison de 
l'insuffisance du personnel. 

Cet état des choses a été signalé à diverses reprises, tant au sein des Cham 
bres législatives que dans des réclamations cl des rapports en grand nombre 

· qui sont parvenus au Gouvernement. 
Désirant y porter remède et pourvoir à ce qui a paru ètre le plus urgent , le 

Gouvernement vient vous proposer, l\lessieurs, d'accorder une augmentation 
de personnel aux tribunaux de première instance de Bruxelles, Louvain, Chal' 
leroi ~ Termonde , Liége et Dinant. 

Ces augmentations sont proposées à des titres divers. 
Le tribunal de première instance de Bruxelles est composé de quatre cham 

bres; mais la quatrième chambre est dépourvue d'un vice-président. L'adjonc 
tion dece magistral aura p~ur résultat de donner à celle section une composition 
normale et au tribunal lui-même un membre de plus qui lui est indispensable 

· à l'effet de suppléer le président du siége , qui est souvent empêché par l'aecom 
plissement des attributions spéciales qui lui sont déférées et par le concours 
fréquent qu'il doit prêter à la Cour d'assises. 

C'est l'objet de l'article ter du projet, 
L'augmentation du personnel des tribunaux de première instance de Louvain, 

'fermonde et Liége, telle qu'elle est proposée pa1· les articles 2, 4 et ~, consiste 
dans l'adjonction d'une chambre complète, y compris un membre du parquet, 

Cette mesure est nécessitée par l'accroissement des affaires, tant civiles que 
eorreetionnelles , dans ces siéges , et par suite de l'arriéré inévitable qui s'y est 
produit. 
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C'est ce qui résulte du tableau statistique qui accompagne le présent exposé. 
L'accroissement de l'arriéré dans les tt·ibuilaux de première instance de Char 

leroi · et de DinJrni, tel qu'il 'résulte du raême tableau , comme .de ceux qui 
ont élé annexés au projet de loi récemment adopté pour la prorogation de la 
deusièmé chambre du tribunal d~ Charleroi, doit principalement être attribué 
à celte cireonstance , c1ue les juges connaissent en même temps des matières 
attribuées aux tribunaux consulaires qui font défaut dans les arrondissements où 
ils siégent et qui ne semblent pas pouvoir y être établis dans un avenir prochain. 

Une section nouvelle est néanmoins proposée pour ces siéges, par les artieles S 
et 6, mais sans augmentation dù personnel du parquet. 

Le Gouvernement a saisi celle occasion , Messieurs, pour vous proposer en 
même temps la création d'un tribunal de commerce à Aiost, laquelle est vive 
ment réëlamée depuis nombre d'annéeset à juste titre, à raison de l'éloignement 
des justiciables du siége du tribunal consulaire, qui est lei que souvent l'admi 
nistration de la justice en matière commerciale est rendue très-difficile, sinon 
impossible. 

Le conseil provincial de la Flandre orientale a émis un avis favorable dans la 
session de 1850. · ~ 

La juridiction du tribunal de commerce d'Alost s'étendra, d'une part, sur 
Je canton judiciaire de ce nom ~ et, d'autre part, sur les cantons judiciaires de 
Ninove, Grammont, Sotteghem et Herzele. 

L'augmentation du personnel proposé pour le tribunal de première instance 
de Térmonde , permettra aux juges de ce siégé de connaître sans difficulté des 
matières <le commerce dans quelques cantons judiciaires qui en sont le plus 
rapprochés , à savoir: de Termonde , Hamme, Zele cl Weueren. 

Ces mesures auront naturellement pour ·~ffet de réduire la juridiction du 
tribunal de commerce de St-Nicolas, au canton judiciaire de ~e nom et aux 
cantons judiciaires de St-GiJles-,Vaes, Beveren, Tamise el Lokeren. 

Tel est l'objet des articles 7, 8 et 9 du projet de loi. La circonscription qui y 
est proposée correspond principalement à celle des arrondissements adminis 
tratifs d'Alost, Termontlc et St-Nicolas- 

.· Le projet de loi est terminé par deux articles transitoires qui se justifient 
d'eux-mêmes, el qui ne font que reproduire des dispositions qui ont déjà été 
adoptées dans d'autres circonstances analogues. 

Le .Diini'stre de la Justice, 

V1GTOR TESCH .. 
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. Pl8'1T Il ,01. 

RÔfDES BELGES, .. 

Sur le rap;pbrL de Nô'trê Ministre de la Justice, 

rfous AVONS ARRti'É ET ARU'l'ONS : 

-Notre Mi~istre de la Justice est chargé de présenter, en 
Notre nom, aux Chambres législatives, le projet de loi dont 
Ja teneur sùit: 

ARTICLE PREMIER. 

Le personnel <lu tribunal de première instance de Bruxelles 
est augmenté d'un vice-président. 

ART. 2. 
Le personnel ··d~. tribun~, de première instance de Louvain 

est augmenté d'u.n vice-président, de deux juges et d'un sub 
stitut du procureur du Roi. 

ART, 5. 

Le personnel du tribunal de première instance de Char 
leroi est augmenté d'un vice-président, de deux juges et d'un 
juge suppléant. 

AnT. 4. 

Le personnel du tribunal de première instance de Ter 
monde est augmenté d'un vice-président, de deux juges, 
d'un juge suppléant et d'un substitut du procureur du Roi. 

ART. 5. 
Le personnel du tribunal de première instance de Liégé 

est augmenté d'un vice-président, de deux juges, d'un juge 
suppléant et d'un substitut du procureur du Roi. 

ART. 6. 
Le personnel du tribunal de première instance de Dinant 

est augmenté d'un vice-président, de deux [uges et d'un juge 
suppléant. 

Le vice-président jouira d'un traitement de 3,000 francs. 
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ART, 7. 

·.·. ;'.; n~ijtH/à\btfon'du trîbifüi(de eorilmë·~c~ de S1-Nièofas sera 
rédûitè aux cântonsjüdiéfaÙ·es de St-Nicolas, St-GiiJes-Waes, 
Beverën, Tâmise ët' Lôkêrëii: 

ÀRT. 8 . 

11 est0crëi)n tribimal de ·cofufuerce à Alost. 
,:-,>: ? ;111'.~êr,)c~Osé d'un présldent , de trois juges, de deux 
y jug~s •supµfé:rrils el d'un greffier. 

Sa juridiction s'étendra suries cantons judiciaires d'Alost, 
.. u:Niriove; Grammont, Sotteghem Cl Herzele. 

. ~ .. ' ART. 9. 

. Le tribunal de .p,re.miêre_ instance de Termonde èonnàttra 
; dè~ matiè'res aitrihtlêe~ a~x}oges dé commerce dans l'étendue 

cle~.cantQ~s [udiçiaires de Termonde, Hamme, Zele et Wet- 
1 J. ,. -·- . 

teren, 
AR1. 10. 

-, , ' ; ' ~-~ . \ ~ ,,, . ,·•,· .. · f 

' .. Lè Gc)iivifr~ëni'ér1J1iïêi'à !"époque de l'eséèution des dispo- 
sitions des trois a~ttdîes:~~écéd~·nts. · 

.. , . !· .ART. IL 

Lés :ifr:iires: ré~-u-lièrëfuënt 'introduites avant la mise en 
. vigqeur des articles 7, 8 el 9, seront continuées devant le 

. . jugë ·gui en est saisi. 
. : ' ; : : : . ~1 <. . : : :- . : : . . . .. ' .. 

.-D6rtné ·à Üekëni;··le ·27 avril'-t.858 . 

LÉOPOLD. 

· PAn ·LE--Roa: 

Ù:Jli-râ~tre· de la Justice, 
ÎICTOR TESCH. 
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ANNEXE. 
--- - ---··-- -· ... -- -- .. --·-·· .......... --·- -- - 

AFF,UlŒS· CIVIJ,ES ET COlUŒRCIALES. - l8lS6-l8!>7. 
i -------··-- -· ----- ·-· - r, 

I\EST.lNT AFFAIRES , UTftODIJITES . TE!Ull~faS ... 
O juger . cin·rectionncllc~ju&e'e.s. - 1~. • SIÉGES. • 

______, ____ 
- ~ ..--,.___......----. "' ~ p:.r j1Jgcmumu c:01\- dè toute eutrc .,, . • .. l'..\.R Ot'!FAUT • ., " • tndicll)ites. manière. "' -;; !: - .:, 1! --------:--- ---------r- .---..r. -z- -~ ,:: ~ 

5 "' ~-~ . ., 
'l"OTA.L • ·~ " ,; = ,;, .,; ~ ~n "' E ri 

.,, C. :e;; ~ ~ s " E~ .,. = !;.) ., <.> 
"' .. :: ~- §] s •• <.> :- ô ·::: "" :- :-: :; :-· )- "' ::, ~ u u c.3 "ô ü c3 -~ ë3 0 0 u 0 u" u u < 

Bruxelles 15 6i0 • 354 " 217 • 9--- • 558 . 1,241 1,050 -i>O 

Liége. 8 55S • 100 • 145 • 147 • 801 ~ 5û7 !01 

GilJld. s 262 • 127 . 40 . 77 • <>- . 824 2-1-1 -1> 

Moni. s 410' • . 172 " 01 " 145 • 455 ., 755 556 

Brui;ee> _ s 187 • 54 • 57 • ï8 • 151 • 517 220 

Ch.lr!eroi 7 372 550 101 ïi 101 501 170 165 584 27'5 û78 ' 550 

Tournay 7 200 ~ (j!) . 51 • 4!J • 425 • 377 115 

Anrcn . 0 201 • 85 • 85 • 102 • 114 • üOO 312 

l'iamur • 6 288 • 114 • 4!} . 98 • 155 • 400 420 . 
Toni;re:;. 5 GS 40 35 15 22 16 5 15 19 3 207 150 

Arlon 4 155 112 85 12 48 G5 38 33 115 50 140 660 

Dinant . 4 :!62 21G 91 Si 82 1~2 52 413 548 59 104 735 

Louvain. 4 HG . 43 .. 54 • 81 • 147 • 561 659 

Termonde . 4 126 . 7'5 . 30 • 53 . 80 • 81G 217 

~ivellcs _ 4 18-1 155 103 67 55 58 !);l 25 253· 12 440 27G 

Malines. 4 74 50 42 17 7 1G 2!) rn 62 15 2!)2 71 

Audenarde. 4 105 51 2!} 1G 24 18 ë!} 10 60 19 537 82 

Courtrai. 4 78 211 28 42 11 20 50 12!) 69 42 407 102 ~ 
Ypres - 4 04 45 28 1D 15 6 25 30 40 10 3i>5 110 

Yerçiers. 4 107 0 85 • 47 . 41 . 108 • 212 204 

J!UJ - 4 115 115 51 12 so 81 41 20 65 7 217 225 

Jfa;se:t . 4 73 35 ôO 4 30 20 1U 10 55 12 342 175 

Turnhout 3 -i7 18 22 5 22 14 !} 1 7 2 220 312 

Furnes . s 78 17 20 7 55 2 13 3 50 10 228 80 

)farche . 0 103 53 44 10 30 36 li 9 35 0 73 297 

l\eufchâteau .5 109 64 55 13 28 51 27 1G 58 10 08 421 
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